Circuit d'un projet
soumis a la Fondation de France

Réception d'un dossier de demande de subvention

Au siege de la Fondation de France  ou Dans une délégation régionale

Premiére lecture du dossier
Instruction d et - Refus immédiat
Réorientation au nstruction gu projet -

. . examen du dossier complet
bon destinataire avec les porteurs dep
concerné P

. AP projets en vue du rapport
(siege, délégation) dlinstruction

Examen et proposition de décision par les Comités de programme
ou de délégation ou par les jurys ad hoc

Acceptation avec lettre

d’engagement qui précise
les modalités, conditions
ou réserves

Suivi, évolution

Financement du projet




